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Formation Polyuretub130/ Wannipipe 

Réalisation de Jonctions Electrosoudables 
 
 
 
 
 

 
 
Acquérir les compétences nécessaires à la réalisation des jonctions de type électrosoudable sur le produit 
Polyuretub130 / Wannipipe. 

Obtenir la Qualification requise par la certification QB Systèmes pré-isolés, dans le respect des exigences 
de notre avis Technique N° 14.1/13-1833, pour la réalisation de jonctions. 

  
 
 
 
 
La certification « QB Systèmes Pré-isolés » est l’assurance : 

 
- de la conformité de nos produits aux exigences normatives et règlementaires ainsi que des spécifications 
complémentaires définies dans l’Avis Technique du produit pré-isolé Polyuretub130 / Wannipipe N° 14.1/13-
1833. 

- d’un contrôle qualité sur les constituants, en cours de fabrication et sur les produits finis. 

- d’une assistance technique pour la conception et le calcul des réseaux. 

- d’une organisation pour la formation et la qualification du personnel de pose. 

 
 

 
 
 

La réalisation de jonctions thermorétractables par du personnel qualifié par INPAL garantit une mise en 
œuvre des canalisations pré-isolées conformément aux spécifications de l’Avis Technique N° 14.1/13-1833 
et aux règles d’exécution correspondantes. 

Le certificat de qualification obtenu est valable 1 an, il est nominatif et comporte une photo de la personne 
formée. 

  

OBJECTIFS 

LA CERTIFICATION « QB SYSTEMES PRE-ISOLES » 

FORMATION ET QUALIFICATION DU PERSONNEL DE POSE 

http://www.inpal.com/
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L’entreprise responsable de la réalisation des jonctions s’engage à, 

- Faire réaliser les jonctions par du personnel qualifié par INPAL 

- Faire respecter les consignes de mise en œuvre de nos « Règles d’exécutions » 

- Faire respecter les recommandations transmises lors de la formation « Réalisation de Jonctions 
thermorétractables » 

Le non-respect des points sus cités annulera la garantie des produits. 

 

 
- Les stagiaires doivent être en possession de l’AIPR, afin de travailler en sécurité à proximité des réseaux.  

- Les stagiaires doivent avoir suivi avec succès une formation répondant à la restriction n°74 fixée à 
l’annexe XVII de la réglementation REACH obligatoire depuis le 24/08/2023.  

NB : La présentation de l’attestation de réussite à la formation REACH ainsi que le CERFA AIPR délivré par 
l’employeur du stagiaire seront exigés pour la réalisation de la formation. 

 
 
 
 
- Formation dispensée de préférence sur un chantier en cours de réalisation, d’une durée initiale de 2 jours 
consécutifs (1 heure théorique et 13 heures de pratique), cette durée est susceptible de fluctuer à la baisse 
ou la hausse, selon les compétences des stagiaires présents, sans toutefois excéder 2x8 heures. 

- Afin d’assurer un excellent niveau de transmission du savoir-faire, le nombre de stagiaire ne pourra être 
supérieur à 4 personnes. 

- L’entreprise s’assurera aussi que l’accès et l’environnement à la zone de travail soient conformes aux 
règles de sécurité en vigueur. 

- Le jour de la formation, les stagiaires porteront leurs Equipements de Protection Individuels (EPI), à savoir 
à minima : casque, gilet haute visibilité, lunettes de protection, gants, tenue de travail adaptée, chaussures 
de sécurité. 

- Une liste de matériels nécessaires au bon déroulement de la formation, et de la réalisation des jonctions 
en général, se trouve en annexe de ce document. Il est impératif que l’entreprise s’assure que ce matériel 
soit présent et à disposition le jour de la formation. Nous précisons qu’il en va de même pour les fournitures 
livrées par INPAL Energie sur le chantier (Manchette, mousse PUR, cosses, etc…). 

- Afin de pouvoir faire pratiquer les stagiaires sur plusieurs montages, un minimum de 3 assemblages par 
stagiaire doit être disponible (soudures et essais non destructifs réalisés).  

- En cas de non-respect des consignes ci-dessus, les formateurs se réservent le droit d’annuler la formation, 
l’entreprise sera toutefois redevable du montant de celle-ci.  

  

LIEU, DUREE ET PREREQUIS 

EXIGENCES 

REGLEMENTATION 

http://www.inpal.com/
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PARTIE THEORIQUE  

 Présentation des produits de la gamme Polyuretub130 / Wannipipe 

 Information sur les règles de mise en œuvre des canalisations Polyuretub130 / Wannipipe 

 Information sur les exigences de la Certification QB Systèmes pré-isolés  

 Règles de sécurité liées à la réalisation de jonctions et à la manipulation du polyuréthane 

 
PARTIE PRATIQUE 

 Identification et fonctionnalité des fournitures et équipements nécessaires 

 Présentation du principe de mise en œuvre des kits électrosoudables (I10, I20) 

 Présentation du principe de mise en œuvre du système de détection d’humidité (DH) 

 Présentation du principe de mise en œuvre des accessoires complémentaires 

 Mise en œuvre des kits de jonctions par les stagiaires ainsi que les accessoires complémentaires, au 
besoin. 

 
 
 
 

 
Livret de Sécurité et Notice d’installation POLYURETUB 130 

Après réalisation d’un minimum de 2 assemblages conformes aux exigences de la certification QB Systèmes 
pré-isolés, les badges nominatifs des personnels accrédités seront transmis par envoi postal ou numérique 
à l’entreprise 

 
 
 
 

 
Pour plus d’informations sur le déroulement de la formation, vous pouvez contacter notre formateur : 

 
Nicolas DAYAT 
06 19 76 73 50 

n.dayat@inpal.com 
  
 
 
 
 
  

PROGRAMME DE FORMATION 

FORMATEURS 

SUPPORTS DE FORMATION REMIS AUX STAGIAIRES 

http://www.inpal.com/
mailto:n.dayat@inpal.com
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ANNEXE : 

LISTE DES EQUIPEMENTS ET OUTILLAGES NECESSAIRES 

 
 
 

 
 
 
 
 
Les équipements et outillages ci-dessous sont 
indispensables au bon déroulement de la formation 
et de la réalisation des jonctions en général.  
L’entreprise s’engage à se les procurer avant le 
début de la formation. 
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